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CONSEIL DE8 MINISTRES 
Pari», 14 janiicr. 

Les ministres se sont réunis ce matin, à 
l'Elysée, sous la présidence de M. Félix 
Paure. 

LIVRE JAUNE SUR MADAGASCAR 

M. Herthelot a annoncé qu'il ferait dis
tribuer aujourd'hui aux membres du Par
lement iiD livre jaune sur l e s affaires de 
Madagascar. 

LES PHOSPHATES I)'/.LCÉRIB 

MM. Ilourgcois et Guyot-Dcssaigne ont 
entretenu le Conseil du. projet de loi qu'ils 
préparent actuellement en vue de regle-
nientcr l e s concess ions des phosphates en 
Algérie. Ce projet sera, déposé samedi pro» 
ehnin si?r Itf bureau de la Chambre. 

LA PlBI.IClTK DR l/lNSTRUCTION JUDICIAIKE 

Le Conseil a approuvé le projet élaboré 
par lé garde des sceaux, qui établit et or
gan i se la contradiction an cours de l ' ins
truction judiciaire Ce projet décide que 
dés que la procédure est terminée et avant 
de rendre son ordonnance de clôture lé 
juge d'instruction fera comparaître publi
quement l'accusé, exposera les résultats 
rie la procédure et entendra l e s observa
i s :J s soumises par le ministère public, 
l'inculpé, son conseil et la partie civile. 
I A PihKOnMK DES DROITS SU II LA VENTE DES 

iM.MElBI.ES 

Le ministre de3 finances a soumis au j lontairês a Douvres 
Conseil le projet de loi qu'il est prêt à dé- l 

poser a la Chambre et qui tend à suppri
mer dans la vente des immeubles le droit 
fixe qui greva surtout les ventes de petites 
propriétés rurales. 

Du Standard : 
c N o u s nous apercevrons qu'il n'y a pas 

à regretter les événements de l'Afrique du 
Sud, car un grand nombre de prétentions 
désagréables qui devaient être é m i s e s tôt 
ou tard ont été définitivement rég lées . In
cidemment auss i nous avons trouvé l'oc
cas ion d'adoucir n o s relat ions avec l e s 
Etats-Unis » 

Le journal propose une entente directe 
avec le Venezuela. 

DE8 104 
Paris, 13 janvier. 

M. Martin, c o m m i s s a i r e aux. dé légat ions 
judiciaires , s'est présenté hier après-midi 
dans l e s bureaux de la France, pour re
cueillir quelques t émoignages au sujet de 
la l iste d e s 104. 

Le magistrat a fait ensuite un démarche 
semblable A la Renaissance, un journal di 
rigô par 7.0 d'Axa. 

P l u s i e u r s rédacteurs ont été convoqués 
pour aujourdhui au Palais , afin d'ôtro en
tendus par M. Kspinas 

LA CRISE CANADIENNE 
Ottowa, 14 janvier. 

La crise est temporairement conjurée. 
Cinq des ministres démiss ionnaires sur 
sept ont consenti à reprendre, leurs porto 
feuil les. 

ARMEMENTS BRITANNIQUES 
Londres, 14 janvier. 

Tous l e s arrangements sont t erminés 

fiour la mobil isation éventuel le des vo-
ontaires. Les instruct ions sont données 

pour la concentration en cas de danger. 
On va procéder & la revue des effets de 

petit équipement du 1er bataillon de vo-

L\ NUMCIHLITE DE TAHATAVE 

l e ministre def colonies a fait savoir 
qu'a la suite de l'interpellation développée 
p.ir M. ac Maliy devant la Chambra, au 
su et de In composit ion de la commiss ion 
municipale de ' lamatave, il avait demandé 
des rense ignements au résident général . 
Le ministre a reçu hier de M. Laroche, un 
télégramme annonçant que l'administra
tion municipale de lamatave ne se c o m 
posait que d'un administrateur qui est of-
iicier français. 

L'AFFAIRE LERAUDY 
Pari», 14 janvier. 

i,e juge d'instruction dément tous les 
bruits mis ce matin en circulation parp lu-
• •eux journaux-et disant que plusieurs of
ficiers généraux ou officiers supérieurs 
seraient compromis dans l'ull'aire Lebau-
«Jy. 

Paris, 14 janvier. 
M. Meyer a entendu aujourd'hui tous les 

inculpas, MM. de Cesti, de Civry, Rosen-
tlial, de Lai ruyère et Chiarisolo. 

li a ensuite emplovô plusieurs heures 
au dépouillement des papiers sa i s i s au 
cours des dernières perquisitions et à la 
lecture de nombreuses lettres anonymes 
qui lui parviennent chaque jour sur quel-
i jucs-unsdcs inculpés. 

M. Bernard, accompagné de deux i n s 
pecteurs, s'est rendu au Crédit l yonna i s 
pour vérifier le compte de M. Mai Lebau
dy et y relever les noms des personnes 
auxquel les des chèques ont été payt!s par 
cet • tablisscnient de crédit. 

M./lénrient, après avoir été chargé d'une 
miss ion dout on no connaît pas encore 
l'objet, est rentré uu palais a trois heures , 
accompagne d un expert et d'agents por-
tar.t des c o r r e s p o n d a n c e et des papiers. 

Assistant en vrr:u d'instructions Spé
cial s M. le juge Mever, M. Clément reçut 
les déclarations de M. deLanoqui a publié 
iians Vi'véncmem un article sur M lm-
ques Saint-Cère, où il accuse ce dernier 
n'avoir entretenu, des relations de politique 
et d'intérêts a 1'. tranger. 

LA C R Û T D Ê T Â SEINE 
Paris, 14 janvier. 

Les riverains de la Seine vont probable 
nient avoir a souffrir cet hiver des funtai 
s i e s capricieuses de la Seine. 

Les pluies abondantes ont provoqué une 
inondation partielle qui commence dêj;\ à 
rav.igo:- l es berges peu é levées des envi 
rons de l»aris 

A Neuilly, notamment, Jes Iles du fleuve 
sont déjà envahies par les eaux. 

I «5 eaux recommencent a monter, i! est 
à c i a n d r e , si le temps ne se modifie lias, 
que do nouveaux dégâts ne ce produisent. 

Le service de3 eaux va d'ailleurs prendre 
«es disposit ions et prévenir les intéressés . 

L'EXTRADITION, D'ARTON 
Londres, 14 jsnvicr. 

L'affaire Arton viendra certainement 
Samedi prochain devant le Banc de Ja 
Roine. 

En prévision •]« son extradition, Arton a 
fait choix hier de son avocat. 

•Sa famille es t allée trouver en son oorc. 
Me !>eninn£<ï pour le prier de voulo-» <»K>n 
s e charger de la défense.L'éininent avr^at 
• accepté. 

AU TRANSVAAL 
fondre», 16 janvier. 

Le Diiity CSronide.w sujet do l'entente 
avec la France, dit : 

s Avec cette grande nation, amie de la 
paix, nous désirons établir des relations 
cordiales et la crise actuelle dans les af
faires européennes sert admirablement a 
amener ce résultat. 

» Le discours de M. Bourgeois à Lyon 
nous semble ôlre de bon augure, et no'us 
savons , d'autre part, que le président 
I'.tare a exprimé te» bons sent iments e n -
ver* l'Aa.'Ieterre. Pr.rtont. en Angleterre, 
te niai.- de répondre & cas boas sentiments 
le ' c c i f e s l c », x ' 

A MADAGASCAR 
Pari», 14 janvier. 

Le ministre de la guerre a reçu le té lé
gramme suivant transmis via Port-Louis 
et arrivé le 13 janvier ; 

f Le général Duchesne télégraphie de 
Tananorive le ,31 décembre que le calme 
e s t a peu prés rétabli en Eroyrne. L i s i tua
tion est satisfaisante dans la capitale. 
Des postes d'Haoussas sont éche lonnés 
sur la route de Tamatavc à Tananarivc, où 
lacirculat ian a repris. L'état sanitaire e s t 
relativement bon. 

» Par un autre télégramme du 6 janvier, 
le général Duchesne fait connaître qu'un 
soulèvement nouveau dans l'Est et dirigé 
contre les Hovas a échoué grâce A l'intel
ligente intervention du docteur Bes son et 
aux mesures militaires qui ont été prises . 

» Dans le sud-ouest de l'Emyrne, l e cal
me parait entièrement rétabli ; lcs derniers 
rebel les se sont enfuis vers le S u d ; il s e 
ra nécessa ire d'envoyer une troupe >. 

BULLETIN DU JOUR 
UNE ÉLECTION 

C'est en vain qu'avec leur habituelle 
soup les se , l es plus roses des Débats c h e r 
chent à atténuer la portée de l'élection qui 
a eu lieu dimanche à Perpignan, et qui a 
donné au groupe soc ia l i s tes de la Cham
bre un militant de plus . 

Elle n'en reste pas moins une éclatante 
\ ictoirc soc ia l i s t e . 

L'élection du citoyen Bourrât, ce n'est 
pas seulement la fin de l 'opportunisme,qui 
n'a même pas osé affronter l e scrutin et 
présenter une candidature. C'est aussi et 
surtout la fin du radical isme dans le dé
partement des Pyrénées-Orientales , qui, 
depuis plusieurs années, avait pris la suc
ce s s ion de l'opportunisme et dont l'impuis
sance réformatrice vient d'être reconnue 
et proclamée par la suffrage universe l . 

Se plaçant résolument sur le terrain de 
la lutte de c l a s s e , les travailleurs de P e r 
pignan ont rompu résolument avec oppor
tunistes et radicaux, renvoyés dos à dos 
et considérés , au m ê m e titre, comme Jes 
défenseurs des privi lèges capi ta l i s tes . 

Et, lorsque, pour diminuer l ' importance 
du scrutin, l e s Débats prétendent que lo 
triomphe soc ia l i s te a été facilité par les 
radicaux et le ministère , i l s oublient vo 
lontairement que contre notre ami Bourrât 
se présentait un «radical 3c g o u v e r n e 
ment > Loin de préparer la voie au soc ia
l isme et à s o n candidat, l es radicaux des 
Pyrt'néei-Orientales ont e s sayé de la lui 
barrer. 

C'est entre le radicalisme et le soc ia 
l i sme qu'avaient a choisir les é lecteurs . 

C'est ce dernier qu'iis ont choisi et ac 
cueil l i . 

L'élection de dimanche a un autre carac
tère, non moins important pour nous . 

C'est dans une c irconscript ion e s s e n 
tiel lement agricole.vinicolc, que le citoyen 
Bourrât a été élu. P a s de grande industrie, 
pas de mines, pas de centres ouvriers 
proprement dits . Ce sont des ruraux qui, 
en masse , ont volé pour le candidat de l a 
République sociale. 

Où sont- i l s ceux qui prétendaient que ja 
mais le soc ia l i sme n e f e r a i t s a trouée dans 
la paysannerie française et qu'il viendrait 
se heurter et se briser contre l e bon s e n s , 
eontre l'attachement à la propriété des 
travai l l jurs'des c a m p a g n e s ? Comme s o n 
frère des vi l les , Jacquet Bonhomme de la 
glèbe acclame aujourd'hui l'idée nouvel le , 
1 idée social iste . 

Et c'est parce qu'H a cette double signi
fication, parce qu'il' montre l a venue d e s 
campagnes au parti soc ia l i s te et la fin du 
radicalisme, que n o u s sa luons dans l e 
scrutin de dimanche un triomphe pour n o 
tre cause . 

Alexandre ZBVAÈS 

C'est la loi du 22 janvier 1851 quia 
accordé aux indigents Cassistanvr 
judiciaire, c'est-à-dire le droit de plai
der en les dispensant provisotremein 
du paiement des sommes dues au 
Trésor pour droits et timbre d'enre
gistrement et de greffe et consignation 
d'amende, aux greffiers pour droits, 
aux officiers ministériels pour émo
luments et aux avocats pour hono-1 puisque 
raires, tout en leur permettant d'ob- prenei* 
tenir des notaires, greffiers et tous comm 
autres dépositaires la délivrance gra-\ vaux, 
tuite des actes et expéditions utiles,)le, 
sur une simple ordonuance du jugede 
paix ou du président du iribunal. 

L'assistance judicioireexiste devant 
les tribunaux de commerce, les justi
ces de paix, les cours d'appel, la Cour 
de cassation et le conseil d'Etat. 

Mais par un oubli étrange, elle 
n'existe pas devant les conseils de 
préfecture. 

Cependant il n'est pas douteux que 
dans certains cas,elle rendrait devant 
cette juridiction — chaque jour plus 
importante par le nombre, la nature 
et l'intérêt des litiges portés devant 
elle — des services au moins égaux à 
ceux qui l'ont fait admettre devaat les 
autres tribunaux. 

Jamais loi plus démocratique ni plus 
pratiquement utile que celle de 1851 
n'a été insérée dans nos codes mo
dernes. 

Avant elle, l'indigent—c'est-à-dire 
celui qui ayant des droits à exercer 
pour une cause quelconque avait be
soin d'obtenir de la justice un titre, 
une sanction ou une décision lui per
mettant de forcer son débiteur à s'e
xécuter, mais ne- possédant pas les 
ressources suffisantes pour graisser 
et mettre en mouvement le grand mé
canisme judiciaire, aux trop nom-

isera facile. 
S, les conseils de préfec-

\wx à juger entre autres tous 
relatifs aux, constructions 

et aux travaux des chemins 
l'Etat, -présentant comme 
un chiffre de plusieurs 

, i de millions. 
' au nombre, il est énorme, 
l y a en France 45,000 entre
met un nombre supérieur de 

ayant toutes fait des tra-
btamment des maisons d'éco 

Relaf&ement aux frais, il est certain 
que devant les conseils de préfecture, 
on plaide à peu prés pour rien, et que, 
sous cejrapport, la procédure admi
nistrative doit «ervir de modèle pour 
l'avenir*, quand on voudra réformer 
sérieusement le vieux code, si cher 
aux procureurs grincheux et aux Brid 
Oisons procéduriers. 

DevanteUx, en effet, pas de minis
tère obligatoire d'avoué, d'avocat, ni 
môme oTuuissier. l e demandeur ex
pose dans un mémoire appelé requête 
— qu'il dépose au greffe du conseil — 
ce qu'il demande ; communication en 
est faite^u défendeur ; celui-ci répond 
à son tpur par écrit ; une audience 
est fixé4 les partis s'expliquent en 
personnes ou par mandataires,le con
seil ordonne des vériflcatiérhs, exper 

tére aussi démocratique que celie de 
1851 sur l'assistance judiciaire. 

Et la solidarité étant la base de no
tre société, l'égalité des droits, corol 
laire de l'égalité du devoir, doitonôtre 
la règle. 

A MM. les députés d'agir. 
La réforme facile que nous leur 

signalons est plus qu'un devoir, 
elle constitue la réparation d'une in
justice. 

ALFRED DOUSSAUD. 
Avocat. 

tise ou enquête, s if y a lieu, et, le rap
port fait, l'arrêté o=t rendu. 

Il n'y a donc, h proprement parler, 
d'autres dépens que le timbre, sur le
quel sont écrites les demandes et les 
réponses et les frais d'expertise ou 
d'enquête. 

Mais c'est là précisément où l'assis
tance judiciaji a est utile et dans cer
tains eus indispensable. 

Les experts sont désignés par les 
breux rouages, qui s'appollent huis-|pariies.ou le conseil. Dans tous les 
siers, avoués, greffiers, avocats, ar
bitres, experts, syndicsr4iquidateurs, 
etc., — était réduit a l'impuissance 
complète. 

Pas d'argent, pas d3 Suisse ! 
C'est-à-diro pas d'iustance, ni de so 

lution possible. 
Et les péremption, prescription, dé 

chéance, mort, ruines, avaient bientôt 
réduit à néant tous ses droits avec ses 
espérances. 

Ce n'était même pas la lutte du pot 
de terre centre le pot de for, car les 
malheureux ne pouvaient même pas 
so mettre en garde. 

La loi de 1851,en faisant cesser cette 
inégalité, honteuse dans une société 
civilisée, a donc fait une chose saine 
et morale. On en abuse peut-être un 
peu, mais ce n'est pas l'abus qu'il faut 
voir dans un progrés, mais bien ses 
avantages. 

Ceux-ci sont tels, qu'on peut dire 
que dans l'assistance judiciaire, per
mettant à tous, au faible comme au 
fort, do se défendre et de faire valoir 
ses droits, la justice n'est plus de la 
justice. 

C'est pourquoi nous nous étonnons 
grandement de cette bizarrerie de la 
loi, oubliant d'accorder devant les tri
bunaux administratifs ce qu'elle don
ne si justement devant les juges civils 
ou consulaires, la cour d'appel et la 
cour de cassation même — et ici l'a
nomalie saute aux yeux — devant le 
Conseil d'Etat. 

En effet, les conseils de préfecture 
nejugean*. qu'en premier ressort, le 
Conseil d'Etat est leur tribunal dû se
cond degré ; tout procès pouvant être 
éooqud devant deux degrés de juridic
tion, d'après lo principe qui sert de 
base à notre organisation judiciaire. 

il est aux conseis de préfecture ce 
que r,ont aux tribunaux civils de pre
mière instance les cours d'appel et la 
Courde cassation, p a r l a raison que 
tout en restant juge d'appel des déci
sions rendues par les tribunaux ad
ministratifs du premier degré, il for
me en même temps la jnridtction su
prême, contre laquelleon ne peut plus 
appeler. • 

Comment donc le malheureux que 
le défaut de ressources aura mis dans 
l'impossibilité de soutenir un procès 
devant le conseil de préfecture pourra-
t-il user de l'assistance judiciaire de
vant le conseil d'Etat, soit arriver au 
deuxième degré de juridiction, sans 
avoir passé par le premier, étape obli
gée dans la marche à suivre, former 
uu pourvoi contre une décision qu'il-
n'aura pu obtenir, qui n'existe pas ! 

Il y a là assurément la dômonstra 
tion la plus concluante de l'oubli du 
législateur. 

car, permettre de faire un recours 
au Conseil d'Etat, c'est supposer qu'il 
y a eu une première décision. Or, 
justement la loi n'a pas accordé les 
moyens d'obtenir l'arrêté du conseil 
depréfecturequ'ils'agit de faire reviser 

L'omission est flagrante. 
Dira-t-on que, devant les conseils 

de préfecture, les litiges sont rares, 
peu imDortants, et les frais sont mini-

U M i l 

cas, leur acceptation de la mission 
qui leur est confiée est facultative, ja 
mais obligatoire. 

Et, comme ils ont des frais de dé
placement à faire, des questions déli
cates et techniquesdemandantun long 
travail à élucider, si la partie qui les 
nomme no peut les rémunérer, ils dé
clinent tout mandat, avec d'autant 
plus de raison qu'ils n'ont pas le droit 
d'exiger de provision d'avance. 

Alors, qu'arrive-t-il? 
Où, que faute de ressources, l'ins

tance ne sera pas commencée, ou, 
qu'après l'arrêté d'expertise ou d'en-
quêlo, toujours faute de ressources la 
décision ne recevra aucune exécution 
et sera lettre morte. 

Dans les deux hypothèses, le résul
tat sera le môme : impossibilité de 
faire valoir ses droits. 

Le cas ù citer de la nécessitéde l'as
sistance judiciaire, lorsque les res
sources manquent pour introduire 
une demande devant les conseils de 
préfecture, sont innombrables, nous 
nous bornons à signaler les deux sui
vants : 

I. — Un ouvrier meurt par accident 
sur les chantiers do l'administration 
faisant exécuter des travaux en régie. 
II y a eu faute et, par suite, droit à 
indemnité, mais, la victime ne laisse 
pour toute fortune que ce droit contre 
l'Etat, le département ou la com
mune. 

Que feront ses héritiers aussi peu 
fortunés que lui ? 

Ils n'ont rien pour faire face aux 
frais d'un procès et au bout d'un temps 
déterminé il y aura prescription.-

Comme il n'y a pas d'assistance ju
diciaire devant les tribunaux admi
nistratifs, ils resteront ruinés, tout en 
ayant droit à des sommes plus ou 
moins importantes dont profitera Cê-
tre moral appelé Trésor ou caisse pu
blique. 

H. — Un aulre entrepreneur, après 
l'arrêté de son décompte, formule des 
réclamations contre ce décompte qui 
constitue tout son bénéfice et tout son 
avoir, mais meurt avant d'avoir saisi 
le tribunal administratif. Il laisse une 
veuve et des enfants mineurs sans 
fortune-

Que peuvent faire ceux-ci sans ar
gent et sans l'assistance judiciaire 1 

Rieni Etalors encore, la péremption 
frappera toutes les réclamations de 
déchéance, et ce sera une fois de plus 
l'être moral qui profitera de cette 
ruine. 

Si l'on rapproche cette impuissance 
voulue ou non par la loi mais assuré
ment odieuse, de la facilité pour tout 
indigent de se faire assister judiciai
rement pour le plus simple procès de
vant le juge de paix, où l'instance la 
plus compliquée devant les cours ou 
tribunaux, on arrive a cette conclu
sion : qu'il faut combler au plus tôt 
cette lacune de lot constituant une in
fériorité et une injustice criante pour 
les malheureux justiciables de la juri
diction administrative. 

Si occupé qu'on soit au Palais-Bour
bon, 11 ne faut pas que la République 

L'AUXILIAIRE DE MÉNÊ11K 
Les journaux officieux Italiens font 

grand bruit Je la présence à l'armée des 
Choans d'un officier français. 

N o u s avons recueilli des détail* inté
r e s s a n t s à ce sujet. 

L'officier dont il 

LE PARLEMENT 
Pari», 14 janvier. 

M ^ n ? U 5 h e U r e
J

S . , p r é c , ' « e 8 ' M - , e c o m l e de) 
Maillé doyen d'âge, fait son enlrce dans-
la sa l le des s éances . A peine une cinquan
taine de députés sont présents . Dans l e s 
tribunes publique», peu de monde é g a l e 
ment. C est une rentrée morne, triste ; l e s 
députés arriventlentementet sans eutrain 

Au banc des ministres se trouvent "MM". 
buyot-Dessaigne , Lockcoy et Guieysse. 

H.A. 8 É A X C E 
A deux heures vingt, M. de Maillé d é 

clare ouverte la s e s s ion ordinaire de 180O 
• • i ".a,g ' . a 8 t J.e c a P , U u n « f t invite les s ix plus jeunes membres d 

ClochiWe, sorti de 1 Ecole polytechnique la Chambre à prendre p'ace au bureai 
en 1883, lieutenant en 1885 et capitaine en 

. Dans ce dernier grade, il fut attaché, 
comme officier d'ordonnance, A la person
ne de M. Lagarde, gouverneur d'Obock. 

Mais, après être entré en relations avec 
Méuélik, il a donné sa démission du grade 
qu'il possédait dans l'armée française et, 
quoique le prétendent l e s gal lophobes tran
salpins , il e s t absolument l i t re de servir 
Ménélik c o m m e chef d'état-major. 

Le capitaine Clochette a la i s sé la répu
tation d'un officier très studieux et très 
intelligent, et l'on affirme en haut lieu que 
c'est à sa direction que l'armée italienne 
doit sa défaite ù. Amba-AIaghi. 

— Mais non, docteur 
Jaisse incomplète une loi d'un carac-j \e mien I 

LES MINES D'OR LEBADDY 
La l e ç o n des faits 

Les arrestat ions de Rosenthal, d i tSa int -
Cère, de Werther, dit de Cesti, et des au
tres rastaquouères , ornés de particules 
plus ou moins authentiques, qui; rôdaient 
autour du jeune Lebaudy, constituent cer
tainement, comme on dit en style de re
portage, des événements sensat ionnels . 

Mais tout ceci ne nous apprend rien de 
nouveau. Depuis longtemps, nous savons 
qu'il se trouve toujours des escrocs et des 
parasites pour aider l e s jeunes snobs , hé 
rit iers de mil l ions paternels , à vider le 
coll're-fort qui fut rempli par le travail des 
autres. Depuis longtemps, nous savons 
auss i que des intrigants, accrédités auprès 
des ambassa fes étrangères ou dé légués 
de la préfecture de police, opèrent lucrati-
vement dans des journaux A fort t irage, 
dont la prose vertueuse et mouil lée d'eau 
bénite en impose malheureusement a de 
trop nombreux imbéci les . 

Ce sont là scand&les éminenls , dignes 
certainement de préoccuper l'opinion pu
blique et capables de lui inspirer de salu
ta ires réf lexions. 

Mais, i mon av is , le fait l e plus scanda
leux daas toute celte affaire, c'est qu'un 
jeune homme à tétc vide ait pu offrir,sans 
avoir jamais fait œuvre de s e s dix doigts , 
un capital de plus de trente mill ions à 
l'exp.'oitation des o i seaux de proie qui 
tourbillonnaient autour de lui. 

Quatrième enfant d'un fabricant de sucre 
mort il y a quelques années , Max Lebaudjy 
trouva pour sa seule part, dans l'héritage 
paternel, la somme liquide de trente mil
l ions, s a n s compter, parait-il , une certaine 
quantité de rentes insa i s i s sab les . 

Comment l e capital total laissJ par M. 
Lebaudy père fut const i tué? De combien 
de misères fut faite ce l le fortune c o l o s 
sale I Je ne veux point approfondir. Il suf
fit de savoir que les ouvriers e l ouvrières 
d'une raffinerie gagnent de 2 fr. 90 à 5 fr. 
par jour pour compren lre comment le 
patron de ces travailleurs, dont lo sort, à 
eux ne s'améliore jamais tant que dure 
leur malheureuse ex i s t ence^peut arriver 
rapidement à s'enrichir et à devenir un 
des princes du mill ion: 

Cette fortune, on le reconnaîtra, n'est 
en s o m m e que le fruit du travail des au
tres. Quel es t l'homme d ai l leurs qui à lui 
seul pourrait fournir, dans sa vie, un tra
vail représentant plus de deux cents mil
lions 1 

Contrairement à toutes l e s aTirmalions 
des économis tes orthodoxes, qui préten
dent que la r i chesse est la récompense du 
travail personnel, Max Lebaudy se trou
vait donc, avant sa majorité à la tétc d'une 
fortune, A laquelle, non seulement il n'a
vait p a s contribué lui-m3me, mais A l a 
quelle Je père n'avait certainement contri
bué que pour une très faible part. 

Si nous l a i s s o n s de côté ces scandales 
mondains , dans lesquels l e s millionnaires 
exploités par dos e scrocs ne nous parais 
sent pas plus dignes d'intérêt OUJ e u x 
qui les grugent, pour parcourir les h u m 
bles faits divers da c?s jours derniers, 
nous apprendrons que le cocher Schramin, 
p o u s s é p a r l a misère, s e suicida dernière
ment avec sa femme et s e s enfants ; qu'un 
pauvre diable de 60 ans , nommé Dupin. fut 
trouvé pendu par l'huissier qui venait l'ex
pulser de son modeste l o g e m e n t , qu'une 
viei l le femme de soixante-cinq ans , Mine 
Gelin, est morte de faim et de froid dans 
l i mansarde qu'elle occupai» rue de Vau-
girard. . . . 

j e n'insiste pas , l 'énumérabon serait 
trop longue. . 

Qui oserait soutenir qu une société qui 
présente de te ls contrastes ne renferme 
pas en elle des g e r m e s de pourriture ? Qui 
ne voit p a s , d'autre part, que l'extrême 
opulence des uns es t faite de l'extrême in
dulgence des autres T 

NOUVELLES A LA MAIN 

prendr 
comn.e secrétaires . 

Ces privilégiés par l'âge sont MM. Mar-
cliegay, Ernest Carnot, Bascou, Bougera, 
Pierre de Rémusat, Decker, David. 

Al locu t i on du d o y e n d ' âge 
M. le comte de Maillé prononce a lors 

l'allocution que voici : 
Mes chers collègues, 

Notre doyen M. Pierre. Blauc et «prê» lui, M. 
de Lacretellc, sont empêchés par l'état de leur 
fanté d'occuper aujourd ha»- ce fauteuil auquel 
m'appelle le privilège de l'âge. En leur envoyant ' 
d'ici l'expression de nos regrets, je serai certai
nement l'interprète des sentiments de la Cham
bre, habituée de longue date à les apprécier (Très 
bien). 

Vous me permettrez, scion l'usage et en 
comptant sur votre courtoisie, de vous exprimer 
une partie des vieux que je (orme pour la bonne 
direction des affaires publiques. 

Un de vos premiers «oins sera de vous occu
per des souflranees de l'agriculture qui ne rap
porte plus aux cultivateurs l'intérêt de leur» dé
penses et de leurs labeurs. H faut les soulager 
par la diminution de l'impôt foncier, par la pro
tection, parla création d'un crédit agricole à la 
portée des moins favorisas de la fortune. (Apr 
plaudiasemcnts). 

L'industrie est également en souffrance. Los 
grève» continuelles ne peuvent que jeter l'alarme 
dans les trans.ii. tious et compromettre avec le 
capital qui lui est iudispeusablo le bien-<Ure de, 
l'ouvrier et celui de sa famille. (Très bicn).Û eit 
certain cependant que la grève est une garantie 
de l'indépendance et de la liberté de» ouvriers. 
(Trè» bien sur plusieurs bancs). Mais le plus' 
souvent elledclruit cette liberté et cette indépen
dance quand elle n'éclaire p-s d'une minière sou« 
daine 1 esprit des travailleurs 

Up'agit d'une des libortés 1rs plus nécessaires 
et les plus respectables, la liberté du travail, qu'il 
faut sauver à tout prix. (Applaudissements). 

Des th<iorics, ayant la prétention d'être aou-
: -lies, mais, en réalité, renouvelées des agita
teurs de tous temps, ont donné une grande force 
aux attaques dirigées contre la propriété. Il est 
urgent de ne pas laisser ignorer au possesseur 
d'un bien quelconque, quelque minime qu'il soit,' 
qu'il n'y a pas deux sortes de propriété, le petite' 
et la grande, qu'elles ont le même principe et, par 
suite, sont solidaires (interruptions sur lesbaucS 
socialistes}. 

11 faut résister à la séduction démocratique 
d'atteindre par un impôt progressif ce qu'on ap-r 
pelle la fortune acquise. (Bruit à gauche et pro
testations à l'extrême gauche). 

La fortune acquise est une seasitive (rires iro
niques Kur les liane» socialistes) dont une partie 
disparaîtra a l'approche du percepteur et celle 
qui restera sera détruite sans protit pour la na« 
tion. 

Je ne saurais oublier Ic.s plaintes d'un frés 
gr.'.nd nombre de Français qui souffrent dîna 
louis couvres et dans leurs sentiments religieux, 
qui demandent ;i èlrc traités comme leurs conci-
toyeni et à '.o.iscrver le droit de diriger lc»»ra 
propres intérêts. 

F.gali;é et liberté sont d> ax principes q li de
vraient être accueillis favorablement dans uns 
république démocratique.I-CJ grandes assemblées 
ont des passions qui parfois Ijs dominent et qu'il 
est bou de leur montrer à elles-mêmes. Ku leur 
ouvrant les yenx sur leurs propres actions, il 
est permis d'espérer qu'elles reconnaîtront nue 
par dessus tout, elles doivent respecter toutes les 
croyances du pays. 

Lo pareilles circonstances, il y a trois siècles 
un grand roi a, malgré l'opinion de la uiajoritédei 
ses amis, proclamé la liberté en octroyant par 
ledit de Nantes. . 

Jtf. D e l m i t a . — II a été révoqué. 
M. «le M u t i l a . —... La charte de la pais! 

daas les questions philosophique et religieuse. It • 
a rcsol i le problème social de son temps. (Rires 
et protestations à l'cxtrèmc-gauche). 

Cherchons donc tous les moyens d'apaiser les. 
passions, de vivre unis dans notre pays, n ayant, 
avec l'aide de Dieu, d'autre part, que l.t prospé-r 
rite et la gloire de la France qui, pour accompli» 
sa mission parmi les peuples du monde, a besoin) 
du dévouement de lou> ses enfants. (La droit* 
applaudit. La gauche hausse le» épaules). 

Election du président 
L'ordre du jour appelle l e scrutin pour 

l'élection du président. Le scrutin es t o u 
ver te deux heures et demie. 

Le scrutin est formé A trois heures e t 
demie. 

Après le dépouillemcut du scrutin, l a 
président d'dge en fait connaître les résul
tats : 

Votants . . . . • 350 
Blancs ou nuls . . . 55 
Suffrages exprimés . 295 
M. Henri Brisscn . . 291 

H . d e M a i l l é . — M. Henri Brisson ayas* 
obtenu la majorité absolue des f uffrages'expri-
més, je le proclame président delà Chambre deà 
députés pour I année 1SV0. (Applaudissements fl 
fauche.) Une jeune femme du monde où l'on ba

tifole va consulter un spécialiste. 
Au moment de se retirer : 
— C'est combien, docteur t 
— Vtnof / rancs . . . 
— Léger mouvement de surprise de la 
, • T ~ * Voici le résultat du scrutin : 

ClTTrou,e*-*0aseepristroPé^\ ^ ^ \ S S ^ S ^ J R m ^ 
[Sairién 1er. — Deschtuici 100. — De MaJijr 

Election des vice-présidents 
La Chambre procède au icrutio pour l'eleclio» 

de ses quatre vice-présidents 

ma, s non 
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